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Les candidats ont majoritairement préparé leur exposé mais certains sont apparus très 

stressés ce qui a altéré la présentation orale. Ils en ont perdu le fil et ont donc paniqué.  

Quelques candidats ont été beaucoup trop imprécis, utilisant parfois des termes familiers. 

D’autres ont fait part d’avis personnel sans argumenter ce qui a été pénalisé. 

Il est important pour le candidat de travailler sa présentation qui doit être claire et structurée. 

Il se sentira à l’aise et saura d’autant mieux mettre en avant ses compétences et son potentiel. 

Beaucoup trop de candidats ont une méconnaissance du système éducatif ; ils ne sont pas 

renseignés sur l’actualité de l’éducation nationale faisant preuve de réelles lacunes qu’ils ont 

par ailleurs reconnues. 

Quelques candidats ont eu également beaucoup de mal à se situer dans leur environnement 

professionnel, d’autres à se projeter dans des fonctions qui pourraient leur être proposées 

s’ils réussissaient le concours. Le candidat doit se présenter à l’épreuve en aillant une 

connaissance du système dans lequel il évolue. 

Certains candidats n’ont pas su adapter leur posture à un oral de concours, croyant tout savoir 

ou voulant plaisanter avec le jury. 

Les meilleurs candidats ont fait preuve de beaucoup d’aisance à l’oral, d’une solide 

connaissance de leur environnement professionnel. Ils ont su mettre en avant leurs 

connaissances et leurs aptitudes et se projeter sur les fonctions qu’ils pourraient occuper en 

cas de réussite au concours. 
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